
PREFET DE LA REGION PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Décision n °2014204-0004

signé par 
Pour le directeur général de l'agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur

le 23 Juillet 2014

Le Préfet de la Région Provence- Alpes- Côte d'Azur
Agence Régionale de Santé (ARS)

Direction Générale

Reconnaissance d'extension de lits de 
surveillance continue sur le site du CH des 
Escartons à Briançon (05)








